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au Coeur
Pourquoi c’est scandaleux !

Drôle de demande au conseil municipal du jeudi 5 avril dernier. Le groupe 
d’opposition demandait que les 200 000 euros de la vente du bâtiment public 
de l'avenue de Russie (l’ancienne crèche) soient consacrés à l’association d’aide à 
domicile pour son futur relogement.
 
Nous avons décidé de vendre ce bâtiment pour plusieurs raisons. La première,  
ce bâtiment communal mal entretenu depuis de trop nombreuses années, 
nécessitait des travaux lourds (étanchéité, sécurité, accessibilité) évalués 
entre 200 000 et 250 000 euros… dans tous les cas, trop élevés pour notre 
commune. La deuxième, c’est que le laboratoire installé près de la place de la 
source intermittente cherchait des locaux plus grands pour répondre aux besoins 
croissants des Bellerivois et risquait de quitter la commune.  C’est aussi, ne 
l’oublions pas, du service à nos aînés.
 
Au fond, ce qui est vraiment scandaleux, c’est la technique de désinformation 
qui laisse penser que la commune n’aide pas notre association d’aide à domicile.  
Pour rappel, depuis 2014, c’est une aide de 40 000 euros par an qui est accordée 
à cette association pour soutenir son action capitale pour nos aînés.
 
Ce qui est aussi scandaleux, c’est l’état du bâtiment dans lequel on a laissé cette 
association depuis près de 10 ans sans avoir le courage de prendre une décision. 

Ce qui est tout autant scandaleux, c’est de laisser penser qu’il n’existe pas de 
dialogue avec les responsables de l’association, alors que depuis trois ans, nous 
cherchons ensemble une solution plus adaptée pour le développement de son 
activité.
 
De toute façon, nous sommes rattrapés par la triste réalité qui s’impose à 
nous. Ces fameux 200 000 euros vont tout simplement servir à payer, pour la 
deuxième fois, les travaux mal réalisés de la terrasse et des douves du château du 
Bost (pour rappel, travaux réalisés entre 2011/2013 qui ont conduit la terrasse 
à s’écrouler dans les douves). Vous comprendrez mieux pourquoi cette demande 
de l’opposition est surprenante !!!!

L'association  
d'aide aux  

personnes âgées 
contrainte  

de déménager
Installée dans des locaux municipaux, 
18 avenue de Russie, l'A.D.P.A et 
ses cinquante salariés intervient 
auprès de plusieurs centaines de 
personnes âgées en perte d'auto-
nomie, pour faciliter leur maintien à 
domicile.  L'association a été créée 
par la ville en 1962 et soutenue par 
toutes les municipalités successives. 
Ses administrateurs sont totalement 
bénévoles.

1ere étape.
Le Maire décide de vendre les locaux 
à un laboratoire d'analyses médi-
cales, pour 200 000 euros... sans 
prévenir les responsables de l'asso-
ciation, et sans proposer de locaux 
de substitution adaptés.
Le Conseil municipal suit, avec 18 
voix pour, 6 abstentions et 5 contre.

2eme étape.
Nous proposons que les 200 000 
euros soient consacrés au reloge-
ment de l'association dans des lo-
caux adaptés.
> Réponse du Maire, après un éclat 
de rire: "je trouve votre proposition 
scandaleuse. Je le redis et je l'as-
sume. C'est scandaleux".

Nous préférerions une plus grande 
dignité, un plus grand respect pour 
nos associations et nos aînés


